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CA-CSSCS-22-03-22-02 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE  
DE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD 

 
Séance ordinaire publique du mardi 22 mars 2022, à 19 h 

en mode visioconférence TEAMS uniquement 
 

ORDRE DU JOUR  
 
1.- VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2.- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3.- LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

PUBLIQUE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MARDI 22 FÉVRIER 2022 
 
4.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
5.- DOSSIERS PRIORITAIRES 

5.1- Nomination de l’auditeur externe pour l’année scolaire 2021-2022 
5.2- Institution d’un régime d’emprunts spécifique pour le projet de réfection de la 

piste d’athlétisme ESLJC (emprunt marge de crédit et long terme) 
5.3- Structure administrative des cadres d’établissements 2022-2023 (secteur des 

jeunes) et (secteur des adultes et de la formation professionnelle) 
5.4-     Structure administrative des cadres de service 2022-2023 
5.5- Transmission de la planification en besoins d’espace du Centre de services 

scolaire de la Côte-du-Sud aux municipalités locales et régionales de comté 
5.6- Adjudication du contrat de construction pour la réfection et le réaménagement 

de la cour arrière de l’école primaire de la Nouvelle-Cadie (Saint-Gervais) 
5.7- Demande de financement pour le projet de construction d’un dôme couvrant le 
           terrain de soccer (terrain multisport Laprise) (Montmagny) 

 
6.- RAPPORT DES COMITÉS 

6.1-  Comité de gouvernance et d’éthique 
6.2- Comité de vérification  
6.3- Comité des ressources humaines 
6.4- Comité consultatif du transport des élèves 

  
7.- INFORMATIONS 
   
8.- SUJETS DIVERS 
 
9.- AJOURNEMENT OU LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
       
          Adopté.- 
 
 
3.- LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

PUBLIQUE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MARDI 22 FÉVRIER 2022 
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique, le conseil 
d’administration peut, par résolution, dispenser le secrétaire général de lire le procès-
verbal pourvu qu’une copie en ait été remise à chaque membre présent au moins 
six (6) heures avant le début de la séance où il est approuvé; 
 
En conséquence, IL EST PROPOSÉ par monsieur Karl-Anthony Turgeon et RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ : 
 
QUE le secrétaire général soit dispensé de la lecture du procès-verbal de la séance 
extraordinaire publique du mardi 22 février 2022; 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire publique du mardi 22 février 2022 
soit approuvé tel que déposé. 
          Approuvé.- 

 


















